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Exercice des pharmaciens d'officine dans les établissements de santé
Question écrite n° 5394

Texte de la question

M. Hubert Brigand attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
la situation très préoccupante du centre hospitalier de Châtillon-sur-Seine, dans sa circonscription, qui est à la
recherche d'un deuxième pharmacien de pharmacie à usage intérieur, dite PUI, pour compléter son effectif. En
effet, cette pénurie qui remet gravement en cause l'accès aux soins dans ce territoire rural, est
malheureusement nationale. Elle s'explique notamment par l'interdiction pour les pharmaciens d'officine
d'exercer dans les établissements de santé. Pourtant, les pharmaciens d'officine, qui bénéficient d'une formation
similaire aux pharmaciens de PUI, ont toutes les compétences pour exercer dans un petit établissement de
soins, ou en tant que pharmacien adjoint dans un gros établissement sous la hiérarchie d'un pharmacien
hospitalier. Or la dérogation, introduite par le décret du 9 mai 2017, permettant aux pharmaciens, cumulant deux
années d'expérience à temps plein en PUI, de travailler sans obtention du diplôme d'études spécialisées est
encore trop restrictive pour ouvrir significativement l'accès à l'exercice en PUI. La pénurie des pharmaciens
découle également plus généralement du manque d'attractivité du secteur hospitalier. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre
afin de faciliter l'accès à la qualification dite « H » ouvrant ainsi l'exercice de l'activité de pharmaciens dans les
PUI aux pharmaciens d'office.

Texte de la réponse

Le sujet de la démographie en Pharmacie à usage intérieur (PUI) au sein des établissements de santé et
médico-sociaux est une préoccupation majeure du Gouvernement. En effet, depuis la réforme de 2019 et la
création du Diplôme d'études spécialisées (DES) de pharmacie hospitalière d'une durée de 4 ans, le métier est
en tension le temps de former suffisamment de professionnels. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle des
mesures transitoires dérogatoires avaient ouvert temporairement la reconnaissance de qualifications à tous les
pharmaciens sous réserve de satisfaire des conditions d'expérience. Toutefois, ces mesures dont l'éligibilité est
désormais échue, n'avaient pas vocation à devenir pérennes. Le Gouvernement a néanmoins entendu les
alertes du terrain et pour répondre à la situation en PUI, des mesures ont déjà été mises en place. Ainsi, le
nombre de postes ouverts pour le DES de pharmacie hospitalière est en constante augmentation, passant de
338 pour l'année universitaire 2022-2023, à 401 pour l'année 2023-2024 et 441 pour l'année 2024-2025. Par
ailleurs, et dans le sens des annonces du Pacte de lutte contre les déserts médicaux, des mesures dérogatoires
et temporaires pourront prochainement être prises pour faciliter les remplacements en PUI et le recrutement en
PUI de service départemental d'incendie et de secours. Enfin, des réflexions sont en cours afin de renforcer les
coopérations et les mutualisations entre les différents établissements de santé et médico-sociaux disposant
d'une autorisation de PUI. La volonté, partagée avec les acteurs, est d'améliorer les conditions d'exercice des
pharmaciens en PUI en favorisant les coopérations inter-établissements, répondant ainsi à l'une des difficultés
reposant sur un exercice isolé dans certains territoires ruraux. 
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